
 
 
REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DES ALPES MARITIMES 
COMMUNE DE LE TIGNET 
 

DELIBERATION 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de conseillers : 
en exercice  : 23  L’an deux mil vingt cinq 
présents  : -  le sept avril  
Votants  : -  Le Conseil Municipal de la Commune DU TIGNET dûment convoqué,  

s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur 
Claude SERRA Maire 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : le 24 mars 2025 

 
              Ouverture de la séance : 19h00 

 
 

PRESENTS : ...................... 
 
ABSENTS SANS POUVOIR : ..................... 
 
POUVOIRS : ......................... 

 
             Secrétaire de Séance :  Brigitte LUCAS 

 

DELIBERATION N° 2025.023 : MISE EN PLACE D’UNE AIDE À L’OBTENTION DU PERMIS DE CONDUIRE 
POUR FACILITER LA MOBILITÉ DE JEUNES TIGNETANS 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le Code du Travail, 
 
Monsieur le Maire expose que l’absence de permis de conduire peut constituer un frein à la mobilité et par 
conséquent à l’insertion professionnelle des jeunes. 
Il précise que la situation de certaines familles peut également représenter un frein à l’obtention du permis par les 
jeunes dans l’incapacité de le financer.  
 
Dans ces conditions, il propose que la Commune du Tignet puisse apporter une aide financière aux jeunes 
tignetans (maximum 10 jeunes par an), en mettant en place une « bourse au permis » sous la forme d’une aide de 
150,00 € aux jeunes âgés de 17 à 25 ans passant leur permis pour la première fois. 
 



Monsieur le Maire propose qu’en contrepartie de cette aide, les jeunes tignetans bénéficiaires soient invités à 
réaliser des missions d’intérêt public pour le compte de la collectivité, dans des domaines intéressant directement 
la population. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré … 
 
DECIDE de : 
 
APPROUVER le principe d’une aide financière dite « bourse au permis » de 150 euros versée aux tignetans âgés 
de 17 à 25 ans passant pour la première fois leur permis de conduire dans une auto-école tignetane. 
 
APPROUVER le règlement intérieur ci-annexé qui définit les modalités d’attribution et de mise en œuvre du 
dispositif d’aide. 
 
AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les actes afin de mettre en œuvre cette aide. 
 
INSCRIRE au budget les sommes nécessaires afin de financer au maximum 10 bourses dans l’année.  
 
Ainsi fait et délibéré les, jour mois et an que susdits. 

 
 
 

 LE MAIRE 

        Claude SERRA  

 


